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REGLEMENT DU JEU 

 

 

 

 

DEROULEMENT EN 2 PARTIES : 

 

 

- 1 – pendant le repas de midi en restant à sa place de repas : DUREE 30 mn 

 

 Les animateurs du jeu sur l’estrade diffusent une bande musicale ; les équipes 

devront reconnaître les auteurs ou interprètes de 8 chansons ; le public pourra souffler 

mais seuls les membres des équipes pourront lever la main et répondre dans l’ordre du 

lever. 

 La bonne réponse rapporte 1 point 

 L’équipe qui a donné le plus de réponses marque 10 pts, puis 8, 7…. 

 Les équipes à égalité seront départagées par une autre chanson à trouver. 

 

A la fin de cette 1
ère

 partie, chaque équipe choisi un chant qui lui sera remis 

en 20 exemplaires 
 

- 2 -  au cours (ou en fin) de l’après-midi : DUREE 30 mn 

 

 Chaque équipe interprète sa chanson sur l’estrade avec le plus grand nombre 

possible d’habitants du hameau 

 Le nombre de points en boni sera de 5 pour les + nombreux puis 4,3,2 et 1 pour les 

suivants. 

 

 


